
Le Ministère du Travail a publié sur son site les statistiques 2020 de l’activité du 
contentieux Prud’homal. 

 

 

Il est intéressant de comparer ce graphique avec celui de la décrue du chômage à 
compter de 2015, tel que publié par l’INSEE . 



 

Dans son rapport d’évaluation des ordonnances travail de 2017, publié jeudi 16 
décembre 2021, France Stratégie, rattaché à Matignon, fait également ce 
rapprochement: 



 

Entre 2013 et 2020, c’est plus de 50% du contentieux Prud'homal qui a régressé. 

 

Ces chiffres peuvent s’expliquer par le nombre grandissant des ruptures 
conventionnelles : 



 

Ils le sont également par l’application du Barème Marcon à compter de fin 2017  

En 2020, le nombre des affaires nouvelles portées devant les Conseils de 
Prud’hommes était en chute de 13 % par rapport à 2019, après une première chute 
de 15,4% en 2017 

 

La durée moyenne des affaires reste d’environ 15,4 mois alors qu'on aurait pu 
imaginer que la régression du nombre de dossiers aurait accéléré leur issue. 



 

 

Alors que le nombre des affaires nouvelles a diminué, étonnamment, le nombre 
d’affaires terminées en 2020 par les Conseil de Prud'hommes a chuté de 28 %, sous 
doute lié à la complexité grandissante des dossiers. 

Le taux d’appel est resté quant à lui stable.  

Selon France Stratégie, dans son  rapport d’évaluation des ordonnances travail de 
2017: 

• "Le rapport "Les affaires prud’homales dans la chaîne judiciaire de 2004 à 
2018" (Ministère de la Justice/DACS (2019),  Les affaires prud’homales dans la 
chaîne judiciaire de 2004 à 2018, rapport établi en collaboration avec Evelyne 
Serverin, juillet, p. 48.) trace l’évolution de ce taux d’appel. Après une 
première période de relative baisse (de 61,5 % en 2004 à 60,8 % en 2018, le 
taux augmente jusqu’en 2015 pour atteindre 67,2 %. On note ensuite 
une baisse importante entre 2016 (65,6 %) et 2017 (59,9 %). 

• "Le rapport précise que cette baisse était concomitante d’une 
modification de la procédure (décret n° 2016-660 du 20 mai 2016) 



prévoyant une représentation obligatoire en appel (par un avocat ou 
un défenseur syndical) et donc un formalisme plus strict qu’auparavant. 

• "Depuis 2017, le taux d’appel ne diminue plus. Il était de 59,7 % en 2018 et 
60,1 % en 2019". 

La nature des affaires est restée majoritairement liée aux contestations des 
licenciements 

 

Dans son  rapport , France Stratégie précise que : 

• "Les démissions, principale forme de rupture de CDI, ont connu une 
évolution en « U » avec une forte baisse avec la crise de 2009, une quasi-
stagnation entre 2009 et 2016, et une forte hausse entre 2016 et 2018. 
Aujourd’hui elles représentent 42 % des fins de CDI, contre 50 % en 
2007." 

• "(...) les licenciements "non-économiques", dont la part est similaire en 
2007 et 2019, soit environ 16 % des fins de CDI.(...) baissent entre 2008 et 
2014, de façon prononcée entre 2008 et 2010, puis augmentent de façon 
quasi- continue entre 2014 et 2019. 

• "Les ruptures conventionnelles individuelles (RC) arrivent ensuite, 
représentant 12 % des fins de CDI en 2019. Introduites en 2008, leur 
nombre croît rapidement pour atteindre trois ans plus tard presque 300 000 
(leur part dans les fins de CDI est alors déjà de 11 %), et ce n’est ensuite qu’en 
2016 que l’on observe une hausse de nouveau importante et ce jusqu’en 2018" 

• "Enfin, les licenciements économiques, bien que souvent au centre des 
préoccupations médiatiques, constituent pourtant un mode de rupture du 
CDI bien moins fréquent, que cela soit en nombre (autour de 115 000 par an à 



partir de 2011), ou en part (de 5,5 % des fins de CDI en 2007 à 3 % en 
2019)." 

 

(https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-
ordonnances-travail-rapport2021-decembre.pdf) 
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